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1. Chef d’établissement : première connexion 

 
 
L’accès à Scolaide est possible :  
 

• Depuis Orion pour les personnes ayant déjà cet accès (Scolaide est disponible dans le catalogue des applications), 

• Ou directement depuis l’adresse : https://gestion.scolaide.aefe.fr/. 
Il se fait en passant par le système d’authentification unique (« SSO ») de l’AEFE. 
 
 
Les chefs d’établissements pourront se connecter à partir de leur compte numérique AEFE déjà existant.  
 
 
Deux prérequis devront avoir été réalisés par la sous-direction à l’aide à la scolarité :  
 
1 - Code Mage :  
 
L’établissement doit être connu sur les applications MAGE et SCOLAIDE.  
En l’absence de code MAGE, il convient de vous rapprocher de votre gestionnaire de zone afin de créer votre établissement sur ces 
deux applications ou de solliciter l’assistance : https://assistance.aefe.fr 
 
 
2 - Établissement principal et/ou annexes :  
 
CAS 1 :  déclarer l’établissement dans Scolaide en tant qu’établissement principal. A défaut, la connexion à Scolaide affichera 
une erreur « Le code Mage qui vous a été attribué n'est pas un établissement principal. ». 
 
CAS 2 :  déclarer l’établissement dans Scolaide annexe d’un établissement principal. A défaut, les annexes n’apparaitront pas 
sur le profil du chef de l’établissement principal. 
 
 
 
 
 

https://gestion.scolaide.aefe.fr/
https://assistance.aefe.fr/


2. Chef d’établissement : délégation à un gestionnaire établissement 
 
Il reviendra aux chefs d’établissement d’accorder les droits de gestionnaire d’établissement aux personnels de l’établissement en charge 
du suivi des aides à la scolarité en trois étapes : 
 

1ère étape :  depuis Orion, en utilisant l’application « délégation AEFE », via le catalogue des applications ou via ce lien : 
https://orion.aefe.fr/jcore/appstore/app/appStoreApp.jsp?displayedApplication=ail_38095 

 

 

  

2nde étape :  le gestionnaire se connecte une 1ère fois à Scolaide et le message suivant s’affichera : « Vous n’avez pas encore accès à 
un établissement ». L’étape 2 est impérative pour que Scolaide récupère l’identité de l’agent qui s’est connecté pour ensuite 
pouvoir la proposer sur Scolaide au chef d’établissement.  

 

3ème étape : depuis Scolaide, via l’onglet « Liens annexes » de l’établissement, le chef d’établissement sélectionne « Ajout/modifier des 
gestionnaires » pour associer une ou plusieurs personnes ayant le profil de gestionnaire d’établissement et reliés au code 
MAGE de l’établissement. Le nom du gestionnaire s’affiche après la saisie des 3 premières lettres du nom ou prénom. Les 
gestionnaires désignés pourront ensuite se connecter à Scolaide depuis Orion. 

ATTENTION : en cas d’annexes déclarées, seul le chef d’établissement de l’établissement principal peut associer des gestionnaires sur Scolaide 

https://orion.aefe.fr/jcore/appstore/app/appStoreApp.jsp?displayedApplication=ail_38095


3. Ouverture de la campagne des bourses sur le portail Scolaide 
 
Les gestionnaires d’établissement doivent impérativement procéder à l’enregistrement des données de l’établissement sur le premier 
onglet « données générales » et cela dès l’ouverture de la campagne.   
 
Les données de l’établissement déjà connues et enregistrées sur la campagne précédente (données générales, classes, tarifs et 
droits, abattements) sont dupliquées sur la nouvelle campagne, il est toutefois impératif de les vérifier et de les mettre à jour.  
  
 
 
NB : les chefs d’établissement peuvent accéder au profil gestionnaire d’établissement via l’accueil du portail, sélectionnant le menu 
en haut à droite « changer de profil » :  
 

 
 
 

 
 

Attention : les onglets doivent impérativement être remplis dans l’ordre dans lequel ils se présentent. 

Il n’est pas possible d’intégrer directement les tarifs de l’établissement, sans renseigner au 

préalable les « données générales » et les « classes ». 

 
  



ETAPE 1 - L’ONGLET DONNEES GENERALES 
 
Ce premier onglet doit être complété avant toute autre saisie pour la campagne concernée.  
 
1 – S’assurer d’être bien sur la campagne concernée 
2 – Cliquer sur « Modifier » 
 
 

 
 
  



1. Données établissements 
 
 
 
 
 
Vérifier et/ou compléter les données obligatoires suivies d’un 

astérisque* :  

 

• Code mage (modifiable uniquement par l‘Agence) 

• Nom exact de l’établissement 

• Statut juridique 

• Nom du principal contact (1 seul contact possible) 

• Prénom du principal contact (1 seul contact possible) 

• Adresse numérique du contact déclaré 

• Adresse postale 

• Code postal (mettre zéro si inconnu) 

• Ville 

 
 
Toutes les zones non grisées doivent être complétées. 
 
Une seule adresse numérique doit être renseignée.  
 
Les zones grisées sont renseignées par le poste consulaire. 

 

  



 

2. Données bancaires 
 
Cas 1 : l’établissement perçoit les versements des bourses, il est considéré comme « établissement maître » 
 

 
 

 
1 - Activer la case « Établissement maître » 

 
2 - Compléter les données bancaires du compte sur lequel seront effectués les versements.  

 
3 - Télécharger le RIB/IBAN du compte bancaire 

 
Si certaines données ne concernent pas votre établissement ou si les données bancaires de l’établissement ne sont pas au format IBAN 
ou RIB, renseigner un « 0 » 



 

 
Cas 2 : l’établissement ne perçoit pas les versements des bourses sur son compte bancaire  
 
 

 
  

 

Les versements sont perçus sur le compte d’un autre établissement, dit « établissement maître », dans ce cas :  

 

1 - Désactiver la case « établissement maitre »  

 

2 - Renseigner le Code mage de l’établissement maître afin d’intégrer le nom et les données bancaires de ce dernier. 

 

 

*Prérequis : L’établissement maître doit avoir renseigné ses données générales en amont 

 

 
  

 

 

 

  



 

3. Année scolaire 
 
Cas 1 : votre établissement est l’établissement référent dès lors qu’il n’est pas soumis à des tarifs plafonnés.  

 

 

 
1 - Activer la case « Établissement référent » 
 
 
2 - Compléter les données nécessaires sur les 
champs munis d’un astérisque* : 

 
▪ Type d’homologation d’établissement : 

homologué, partiellement homologué ou non 

homologué 

▪ Mode d’abattement : aucun, individuel ou 

collectif. L’onglet « abattement » n’est pas 

activé si vous sélectionnez « aucun » 

▪ Date de rentrée scolaire : obligatoirement 

après le 1er septembre de l’année concernée  

▪ Date de fin des cours : impérativement avant le 

30 juin de l’année concernée.  

▪ Montant aide nette : le montant peut être 

renseigné à 0 

 

3 – Cliquer sur « enregistrer »  

 
  

1 

2 
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Cas 2 : votre établissement est l’établissement non référent dès lors qu’il est soumis à des tarifs plafonnés.  
 
Veuillez-vous rapprochez de votre gestionnaire de zone dans cas pour connaitre le code MAGE de l’établissement référent pour le 
plafonnement de vos tarifs. 
 

1. Désactiver la case « Établissement référent » 
 

2. Renseigner le code MAGE de l’établissement principal, dit « établissement référent » 
 

3. Compléter les données nécessaires sur les champs munis d’un astérisque* : 
 

• Type d’homologation d’établissement : homologué, partiellement homologué ou non homologué 

• Mode d’abattement : aucun, individuel ou collectif. L’onglet « abattement » n’est pas activé si vous sélectionnez « aucun » 

• Date de rentrée scolaire : obligatoirement après le 1er septembre de l’année concernée  

• Date de fin des cours : impérativement avant le 30 juin de l’année concernée.  

• Montant aide nette : ce montant vous sera communiqué par le gestionnaire de zone 

 
4. Cliquer sur « enregistrer » 

 
Vous avez renseigné les données générales et accompli la première étape. 

  



 

ETAPE 2 : L’ONGLET « CLASSES » 
 
Scolaide récupère par défaut, les classes de la campagne précédente. Il est recommandé de recréer toutes les classes à chaque nouvelle 

campagne des bourses ou de vérifier les données pré-renseignées.  

 

Toute nouvelle saisie des classes remplacera les données existantes.  

 

 
 

1 – Sélectionner le cycle et la classe 

*Homologation : vous devez obligatoirement 

renseigner la date d’homologation si vous cochez 

« Oui ». 

 

2 – Pour chaque classe, sélectionner tous les 

types de droits de scolarité qui s’appliquent en les 

ajoutant.  

 

3 – Pour chaque classe, sélectionner également 

tous les différents droits parascolaires qui 

s’appliquent.  

 

4 - Cliquer sur « Enregistrer » 

 

5 - La classe créée apparait sur la ligne supérieure 

ou remplace les données précédemment 

renseignées 

  

1 

2 
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ETAPE 3 : TARIFS ET DROITS 

 

 
 

 
1 – Choisir le type de droit concerné 

 
2 – Mentionner le montant (en monnaie locale) des tarifs de 
l’établissement pour la campagne concernée 

 
3 – Choisir le cycle et la classe pour lesquels le tarif 
s’applique. Il est possible de sélectionner toutes les classes 
d’un même cycle.  

 
4 – Cliquer sur « Ajouter » 

 
 

Une fois les tarifs renseignés,  

cliquer sur « consulter l’ensemble des tarifs » , puis cliquer 

en haut à droite sur « soumettre les tarifs à validation »,  

 

Les tarifs seront transmis au poste consulaire de 

rattachement qui se chargera de la procédure de validation 

en lien avec le COCAC.  

Les tarifs passeront du statut de « non soumis » à « en 

attente de validation ». 
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ETAPE 4a : SAISIR LES ABATTEMENTS 
 
1 – sur le panneau de gauche, Cliquer sur le menu déroulant 
dans le champ « droit concerné » 

 
 

2 - Sélectionner le droit sur lequel l’établissement souhaite 
appliquer un abattement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Choisir le rang de l’enfant dans la fratrie sur lequel un 
abattement s’applique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 – Renseigner le montant en montant ou en pourcentage 
(dans ce cas activer l’onglet « renseigner l’abattement en 
% »). 
 
 
5 – Cliquer sur « Enregistrer » 

 
 
 

 



 

 ETAPE 4b : CONSULTER ET CONTRÔLER LES ABATTEMENTS SAISIS 
 
1 - Sur le panneau de gauche, sélectionner sur le menu 
déroulant « droit » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – les abattements saisis s’afficheront :  

 

 
 
 

NB : Pour corriger un abattement : effectuer une nouvelle saisie en renseignant un nouveau montant ou pourcentage, ou un montant à zéro 
ou un pourcentage à zéro pour annuler ce dernier 

 



 

4. Bilan de la campagne 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour générer les bilans ;  
 
1 – S’assurer d’être bien sur la campagne concernée 
 
2 – Sélectionner « Certificats et bilans » 
 

Attention, ces étapes sont à remplir uniquement pendant les périodes 
spécifiques de la campagne : 
 

- BILANS à remplir à partir du 1er juin pour le rythme nord et du 1er 
janvier pour le rythme sud 

- CERTIFICATS à remplir à partir du 1er septembre pour le rythme 
nord et du 1er février pour le rythme sud  

Bien vérifier l’année scolaire. Par défaut vous tomberez sur la 
campagne en cours, et non l’année scolaire actuelle. 
 
Dans le cas présent, sélectionner la bonne année scolaire, soit 
2024-2025 



 

 
 

 
 

 

 

 
Bien vérifier l’année scolaire. Par défaut vous tomberez 
sur la campagne en cours, et non l’année scolaire actuelle.  

Sélectionner les élèves en cliquant sur l’œil 
pour pouvoir générer le bilan.  

Pour les noms de familles ayant moins de 3 
caractères et contenant des caractères 
spéciaux ( ¨, ^, é, è, ’ , ~) utiliser le numéro de 
boursier, et le filtre par classe.   



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

L’ensemble des droits attribués aux 
boursiers seront disponibles dans le 
menu déroulant.  1. Modifier si besoin les dates de présence de l’élève boursier  

2. Sélectionner le droit concerné 
3. Pour chaque droit, renseigner le montant effectivement consommé (qui ne peut être 

supérieur au montant attribué) 
4. Cliquer sur « appliquer »,  

 
Recommencer l’opération pour chaque droit consommé, et pour chaque boursier 

3 

4 



 

 

POINTS D’ATTENTION SUR LE BILAN : 

- Les montants consommés en fin d’année ne peuvent être supérieurs aux montants attribués à l’enfant renseignés sur Scolaide 
- Pour certains types de droits (Première inscription, manuels), le montant consommé correspond soit à la totalité du montant attribué, soit 

à zéro. Le montant consommé ne peut pas être modulé, le droit ayant été consommé à 100% ou à 0%. 
- Une fois le bilan saisi par l’établissement, celui-ci devra se rapprocher du gestionnaire de zone de l’AEFE afin que celui-ci puisse générer 

la fiche de réajustement.  

  



 

5. Certificats de scolarité 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

Bien vérifier l’année scolaire. Par défaut vous tomberez 
automatiquement sur la campagne en cours, et non l’année 
scolaire actuelle.  

 Cliquer sur le crayon pour le déclarer l’élève en « non 
scolarisé »  


